
DOSSIER D’INSCRIPTION 

Nous vous remercions de remplir toutes les cases qui ont une mention obligatoire * et de 
préférence en lettres majuscules. Les deux pages sont à rendre au plus tard le 12 octobre 
2023 pour que l’inscription puisse être validée par le comité. Passé ce délai, et pour des 
raisons d’assurance, nous serons malheureusement contraints de refuser l’accès au dojo. 

Toutes les informations du présent document ne seront utilisées qu’à l’interne du club. 
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Civilité   Mme   Mr 

Nom *  

Prénom *  

Adresse *  

Code postal *  

Commune *  

Téléphone n°1 *  

Téléphone n°2  

Adresse mail *  
 

Ju
do
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Nom *  

Prénom *  

Sexe *   Féminin  Masculin 

Date de naissance *  

Couleur ceinture  
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Nom *   

Prénom *   

Sexe *    Féminin  Masculin 

Date de naissance *   

Couleur ceinture  
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Nom *   

Prénom *   

Sexe *    Féminin  Masculin 

Date de naissance *   

Couleur ceinture  

 



COTISATIONS 
Un tarif dégressif est appliqué : -20% pour le 2ème jodoka et -30% pour le 3ème judoka. 

COTISATION 2023/2024 

 

 

 

1 judoka 2 judokas 3 judokas 

Cotisation à l'année  200€00  320€00  420€00 

Licence (obligatoire)  40€00  80€00  120€00 

TOTAL A PAYER  240€00  400€00  540€00 

*   Je choisis de payer par chèque en   1 fois   2 fois   3 fois + celui de la licence  
   à l’ordre du Salève Judo Kwaï (les chèques sont à remettre en une seule fois lors de l’inscription) 

*    ou par virement en 1 fois du total sur le RIB du Salève Judo Kwaï en mentionnant le nom du 
 (des) judoka(s) :  

 

ATTESTATION ÉTAT DE SANTÉ de FRANCE JUDO 

Pour chaque judoka mineur, veuillez remplir le « questionnaire relatif à l’état de santé du 
sportif mineur ». Si pour l’ensemble des questions, les réponses sont négatives, l’attestation 
signée (uniquement l’attestation) doit être jointe au dossier d’inscription. En cas de réponse 
positive à une ou plusieurs questions, un certificat médical portant la mention « apte à la 
pratique du judo et à la compétition » devra être remis au club avant la fin du 1er trimestre 
(sauf arrangement avec le comité).   
Pour les judokas majeurs, un certificat médical portant la mention « apte à la pratique du judo 
et à la compétition » devra être remis au club avant la fin du 1er trimestre (sauf arrangement 
avec le comité). Cela est valable pour tout nouvel inscrit ou si le précédent certificat à plus de 
3 ans.  

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

En signant le présent document, le représentant légal confirme avoir pris connaissance du 
règlement intérieur publié sur le site internet du club (https://salevejudokwai.jimdofree.com) 
et d’en avoir informé son/ses enfant(s). Il s’engage à le faire respecter.  

AUTORISATION DE PUBLICATION DE PHOTOS 
Des galeries d’images des différents événements de la vie du club sont susceptibles d’être 
publiés sur le site officiel du Salève Judo Kwaï ou sa page Facebook/Instagram. En signant le 
présent document, le représentant légal donne     son accord       son désaccord 
à la publication de photos montrant son/ses enfant(s).  

AUTORISATION DE SOINS 
En signant le présent document, le représentant légal autorise le Salève Judo Kwaï de 
dispenser à(aux) judoka(s) les premiers soins en cas de blessure et de faire appel aux 
professionnels de santé si l’état le nécessite.    

* Date et signature pour accord du responsable légal :  


